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INTRODUCTION  

L'audit interne est un processus essentiel permettant au Cabinet d'Expertise en Gestion des Projets 

(CEMP Consulting Group) d'évaluer et d'améliorer ses systèmes de gestion. Cette procédure vise à 

assurer la conformité de nos opérations avec les normes internes, les exigences légales, et les bonnes 

pratiques industrielles. L'audit interne permet également d'identifier les domaines d'amélioration 

continue. 

1. Sélection des fournisseurs 

Nous appliquons une démarche rigoureuse pour la sélection de nos fournisseurs, en prenant en compte : 

▪ Critères de qualité 

Tous les fournisseurs doivent démontrer leur capacité à respecter des normes de qualité strictes et à 

fournir des produits ou services conformes à nos exigences. 

▪ Engagement envers la durabilité 

Nous privilégions les fournisseurs qui adoptent des pratiques responsables et durables, réduisant leur 

impact environnemental et favorisant l’économie circulaire. 

▪ Éthique et intégrité 

Nos fournisseurs doivent adhérer aux principes d'éthique et de transparence, en respectant les 

réglementations en vigueur en matière de droits de l’homme, de travail et d’environnement. 

2. Gestion des risques dans la chaîne d'approvisionnement 

CEMP Consulting Group met en place des stratégies de gestion des risques dans la chaîne 

d’approvisionnement pour anticiper et gérer les imprévus. Nos actions incluent : 

▪ Évaluation des risques 

Nous identifions et évaluons les risques liés à la sécurité, à la qualité, à l’approvisionnement, ou à 

l’éthique, en collaboration avec nos fournisseurs. 

▪ Plans de contingence 

Des plans d’action sont développés pour répondre aux perturbations potentielles (défaillances, 

retards, etc.), garantissant ainsi la continuité des opérations. 

3. Transparence et Traçabilité 

Nous veillons à instaurer une transparence totale tout au long de la chaîne d'approvisionnement, en assurant 

la traçabilité des produits et des matériaux : 

▪ Suivi des produits 

Chaque produit ou matériau est tracé à travers ses différentes étapes de production et de livraison afin 

de garantir la conformité aux normes exigées. 

▪ Communication claire 

Nous travaillons en collaboration avec nos fournisseurs pour partager des informations claires et 

détaillées sur la provenance, la composition et la durabilité des produits. 

4. Promotion des pratiques durables 

Nous encourageons nos fournisseurs à adopter des pratiques durables et à réduire leur empreinte 

environnementale : 
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